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PAR COURRIEL 
 
Montréal, le 19 février 2026 
 
 
 

 
 
 
N/Réf. : AI-2526-309 
 
 
Objet : Votre demande d’accès 
 
 

 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 2 févier 2026 et faite en vertu de l’article 9 de la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels1 afin d’avoir accès aux documents suivants :  
 

« Je souhaite savoir si : 
 

1. Un régime d'horaire variable s'applique aux juristes à l'emploi de votre 
organisme public faisant partie de la classe corps d'emploi 115 (avocat, avocate 
ou notaire) et membres de l'association syndicale LANEQ (Les avocats et 
notaires de l’État québécois); 

2. Si la réponse à la question 1 est positive, je souhaiterais obtenir communication 
de la politique d'horaire variable en question, que celle-ci s'applique 
exclusivement aux juristes LANEQ ou aux juristes LANEQ et des membres 
d'autres classes corps d'emplois.  

3. Si les membres de LANEQ à l'emploi de votre association appartiennent à 
plusieurs sections et qu'une partie seulement bénéficie d'un régime d'horaire 
variable, svp indiquer combien de sections (ou membres) en bénéficient, et me 
communiquer la ou les politiques d'horaire variable applicables. » 

 
(Transcription intégrale) 

 
Nous vous transmettons le document qui a été repéré en lien avec votre demande, lequel vous est 
entièrement accessible. Veuillez noter que les signatures manuscrites ont été masquées. 
 

 
1 RLRQ, c. A-2.1, la Loi sur l’accès 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer,  nos salutations distinguées. 
 
 
Original signé 
 
Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. Document 
 Avis de recours 




